COIN DU DROIT

HISTOIRES VÉCUES…… DISPARITION DE L’EMPLOYEUR

Vous travaillez pour un employeur. Tout va « relativement » bien. Un beau jour, vous rendant comme à l’accoutumée au travail, vous trouvez porte close. D’autres travailleurs sont dans le même cas que vous. Vous vous informez,  aucune nouvelle de l’employeur. Le lendemain, même scénario, et toujours pas d’entreprise ouverte pour travailler. Force est de constater que l’employeur a mis la clé sous le paillasson pour on ne sait quelle obscure raison. Que doit faire le travailleur pour sauvegarder tous ses droits et ne pas se mettre dans l’illégalité ? Quelques éléments de réponse.

DISPARITION DE L ‘ EMPLOYEUR. PORTES DE L ‘ENTREPRISE CLOSES. QUE DOIT FAIRE LE TRAVAILLEUR ?

Objet : Disparition de l’employeur – Inexécution du contrat – Conséquences - 


     Acte équipollent à rupture – Validité – Opportunité d’invoquer cette notion.

1. Question posée et réponse

J’ai appris qu’il faut être fort prudent avant de constater la rupture de contrat dans le chef de l'employeur quand celui-ci ne répond plus à ses obligations.

Voici ma  situation et celle de trois autres collègues :

-l'employeur a disparu depuis le 30/11/2006. Nous avons  été engagés le 6/11/2006. Nous n’avons  pas reçu de salaire, le bâtiment est fermé.

J’ai personnellement  donc mis l'employeur en demeure de faire en sorte que nous puissions, moi et mes collègues,  reprendre  le travail dans les mêmes conditions qu'avant le 30/11/2006 et lui ai laissé jusqu'à aujourd'hui pour régler la situation faute de quoi, nous devrions  constater la rupture et réclamer les indemnités.

Ma question est donc de savoir si je peux ou non poursuivre dans ce sens?

Merci d'avance pour votre réponse.

2. Réponse

a) Rappel de la notion d’acte équipollent à rupture

La question posée est relative à l'acte équipollent à rupture, "construction juridique" jurisprudentielle, qui consiste à considérer qu'une partie au contrat l’a, de fait, rompu suite à l’inexécution « durable [durée qui varie en fonction du manquement] » d'une obligation principale inscrite au contrat. Cependant, pour recourir à ce procédé, il faut relever chez la partie défaillante, une volonté implicite ou explicite de rompre le contrat. Il faut prôner la plus grande prudence en la matière et, en tout état de cause, se faire conseiller avant  la notification de l'acte équipollent à rupture qui requiert la preuve de la volonté de rompre le contrat. Il faut donc que plusieurs critères soient réunis, à savoir, par exemple, une modification d'un élément "essentiel" jugé par les parties ( difficile à déterminer lorsque le caractère essentiel n'est pas mentionné explicitement au contrat). Cependant, certains éléments sont jugés essentiels par la jurisprudence, tels que la durée du travail ou la rémunération. Par contre, le lieu de travail ou les conditions de travail ne sont jugés essentiels que si ce caractère essentiel découle soit d'un écrit, soit d'autres preuves "solides".

b) Attitude à adopter

En conséquence, il faut  prôner effectivement la plus grande prudence si on évoque l'acte équipollent à rupture, d'autant que si l'employeur le conteste, le travailleur concerné qui demande les allocations de chômage peut se voir reprocher une rupture irrégulière du contrat à son initiative, être donc " chômeur volontaire" ou, en tout cas, être considéré comme co-responsable de la perte de son emploi, et donc s'exposer à des sanctions "chômage" (licenciement pour raison équitable ou auteur de la rupture).

L'employeur qui se verrait assigner en paiement d'une indemnité compensatoire de préavis ou dommages et intérêts équivalents ( si la qualification juridique de la demande diffère), peut contester cet acte équipollent à rupture. Si l'employeur gagne et donc qu'il n'est pas considéré comme auteur de la rupture, il pourra, à son tour, reprocher au travailleur d'en être l'auteur, et peut par voie reconventionnelle, réclamer à ce dernier une indemnité de rupture.

Voilà pour la synthèse de la théorie.

c) Eléments à invoquer dans l’hypothèse d’une disparition d’employeur.

Pratico pratique dans le cas exposé :

Il faut argumenter sur base de l'article 20 de la loi du 3 juillet 1978 qui dispose :

" l'employeur a l'obligation de faire travailler le travailleur dans les conditions de temps et de lieu convenus, (....)

Il s'agit d'une obligation majeure dans le chef de l’employeur.

L'article 32 de la même loi dispose quant à lui :

Sans préjudice des modes généraux d'extinction des obligations, les engagements résultant des contrats sont régis par la présente loi prennent fin :

· (…)

· par la volonté de l'une des parties lorsque le contrat a été conclu pour une durée indéterminée ou qu'il existe un motif grave de rupture;

Acte équipollent à rupture

L’employeur disparu « dans la nature » ne respectant pas ses obligations après mise en demeure est responsable de la rupture du contrat.  Les travailleurs peuvent invoquer l'acte équipollent à  rupture en lui imputant la responsabilité propre de cette rupture, et lui réclamer les indemnités comme auteur de cette rupture. 

Résolution judiciaire du contrat d’emploi.

Une autre voie consiste à saisir le tribunal, tout en considérant que l'exécution du contrat est suspendue, et demander à ce tribunal de prononcer la résolution judiciaire du contrat aux torts et griefs de l'employeur. Ce mode de rupture décidé par le tribunal n'ouvre le droit qu'à des dommages et intérêts dont le montant peut correspondre à l'indemnité de rupture. Cette procédure un peu lourde, a le désavantage que les travailleurs sont en suspension de l'exécution du contrat, avec les complications administratives que cela induit à l'ONem chargé d'autoriser le paiement des allocations de chômage auxquelles les dits travailleurs auraient droit. 

En effet, ils sont privés, indépendamment de leur volonté, de travail et de rémunération et, à ce titre, sous réserve du passé professionnel, admissibles au bénéfice des allocations de chômage. Mais ces travailleurs ne seront probablement pas épargnés par des tracasseries administratives de l'Onem.

d) Appréciation de la voie suivie avant notification de l’acte équipollent à rupture et conseils sur la suite à réserver.

Bref, dans ce dossier, on a bien fait de mettre en demeure l'employeur de respecter son obligation principale "légale", et de lui indiquer un délai au-delà duquel, faute de se soumettre à la loi en la matière, s'il n'exécute pas, de manière durable, une obligation principale et essentielle du contrat, son comportement équivaut, à ce titre,  à une rupture du contrat ouvrant le droit à une indemnité compensatoire de préavis dans le chef des travailleurs concernés.

e) Autres problèmes en cascade

· Délivrance du formulaire C4

Se posera en outre la délivrance du formulaire C4. Il faudra demander la collaboration des services de l'ONem, dès la constitution du dossier "chômage" et aviser les travailleurs concernés qu'ils en fassent la demande expresse auprès de leur organisme payeur ( Capac ou organisation syndicale). Si l'Onem constate aussi la disparition de l'employeur, il se basera sur les éléments probants fournis par le travailleur pour déterminer son droit aux allocations de chômage et leur montant.

· Intervention du Fonds de fermeture.

Enfin, s'agissant d'une "disparition" de l'employeur, il faut envisager d'adresser ultérieurement (après procédure éventuelle ou sans, à apprécier) une demande d'indemnisation au Fonds de Fermeture couvrant les arriérés de salaire à dater du dernier jour de travail jusqu'au jour de la constatation de l'acte équipollent à rupture, et les indemnités dues en raison de la rupture irrégulière et fautive du contrat dans le chef de l'employeur.

f) Citer malgré tout l’employeur absent devant le tribunal du travail ?

Il faut aussi envisager que le service juridique du syndicat ou un avocat  cite quand même l'employeur devant la juridiction du travail, dès lors que son siège social est connu et qu'il n'a pas modifié quoi que ce soit à ce propos au moniteur belge. La société est donc censée se trouver au siège indiqué dans les actes publiés au moniteur belge.

L'action sera recevable et fondée et, faute de se présenter, l'employeur sera condamné par défaut ( ce qui ne dispense pas le travailleur - demandeur au tribunal - de prouver le fondement de ses demandes ).

Le jugement obtenu est opposable au Fonds de fermeture. 

g) Action en déclaration de faillite ?

Concomitamment, on peut envisager de saisir le Tribunal de Commerce ( le service juridique via son avocat), pour faire déclarer d'office la société en faillite, dès lors qu'elle est en cessation de paiement ( voir avec l'ONSS si c'est possible de faire cela avec lui). L'intervention du Fonds de fermeture n'en est que plus évidente.

